
  
Branche INRAE 

 

Le dernier Conseil d’Administration INRAE de l’année s’est réuni à Paris jeudi 14 décembre. Dans sa déclaration liminaire, 

l’élu SUD est revenu sur le discours pour l’avenir de la recherche française du président de la République le 7 décembre :  

C’est fou. Et c'est quand même fou que collectivement, avec autant d’intelligence embarquée, on arrive à générer ça. Je le 

dis pour nous tous, donc on devrait là faire un hackathon comme on dit maintenant, et se dire autour de la table, avec 

l’intelligence artificielle et beaucoup de choses, on devrait pouvoir cracker ce truc. C’est fou ! 1  

C’est en ces termes que s’exprimait E. Macron devant une assemblée de 300 personnes, en majorité membres de 

l’ESR2. Comme d’autres, nous avons relevé un étrange passage sur les statuts, consistant à feindre ne pas en parler 

pour justement insister lourdement sur leur anachronisme et leurs contraintes. Pour bon nombre des travailleurs et 

travailleuses de la recherche, cette tirade en a rappelé une autre, lorsqu’en 2007 Sarkozy préfigurait avec ses blagues 

sur le chauffage ce qu’allaient être les attaques du système de l’ESR par la loi LRU3.  

Un autre élément, repris du rapport Gillet, est l’objectif 2 : « Positionner les organismes nationaux de recherche et les 

universités dans la conduite de la recherche et de l’innovation ». Soit en particulier les agences de programmes. À l’heure 

actuelle, la nature exacte de ces agences n’est toujours pas bien claire, tant dans ce qu’elles apportent, et avec quels 

moyens, que dans ce qu’elles remplacent. On a eu un élément d’interprétation du côté d’Antoine Petit, qui s’est 

empressé d’écrire à l’ensemble du personnel CNRS qu’une agence « Climat, biodiversité et sociétés durables » allait être 

créée, tout en jurant mordicus que « cette mission d’agence de programmes est bien complémentaire de celle 

d’opérateur de recherche qui n’est nullement remise en cause ». Côté INRAE, le PDG invoque, dans un entretien à AEF, 

pour les contours des agences de programmes : « une gouvernance inclusive et agile sans recréer de la bureaucratie. » En 

portant la critique vers le gouvernement ou les tutelles, nous veillons, en même temps, à ne pas détourner l’attention 

des décisions et actions internes. Nous prenons au mot notre PDG et suivrons de près les modalités de la mise en place 

de la future agence portée par l’INRAE. 

Une autre décision dévoilée suite au discours présidentiel concerne la gestion des UMR, Nous devrons être très vigilant-

es à ce que la ministre Retailleau a pu qualifier d’« action commando de la simplification » ne tourne pas à la double 

peine sur nos collectifs : notre établissement, engagé en 2024 dans la refonte de sa gestion financière, a plusieurs sites 

concernés par l’expérimentation (Saclay, Montpellier, Bordeaux, Aix-Marseille, Grenoble, Lyon, Toulouse, Nantes…). 

Budget 2024 : les cinq élu-es du personnel (2 CFDT, 2 CGT, 1 SUD) ont voté contre [en décembre 2022 seul l’élu SUD 

avait voté contre]. Comme le collectif Rogue ESR, nous retenons le qualificatif de « budget insincère », qui qualifie bien 

notre situation. Non pas notre budget en tant que tel, mais ce qui s’est joué en amont avec la programmation de la loi 

de finance (PLF), avec des engagements qui se succèdent sans cohérence budgétaire. D’un côté : inflation, augmentation 

des fluides, revalorisations nécessaires mais insuffisantes. Et en face : une subvention pour charges de service public qui 

ne suit pas, et une décision en amont de faire peser l’effort de tous les opérateurs de l’ESR sur leurs fonds de roulement. 

C’est inacceptable. 

France 2030 : le triptyque « génétique-robotique-numérique » de France 2030 est venu percuter les réflexions d’une 

recherche agronomique offrant dans le plan stratégique Inrae 2030 une vision plus intégrative – pour rappel les 

orientations de la feuille de route sur les enjeux environnementaux, la transition vers des systèmes agricoles et 

alimentaires agroécologiques, la bioéconomie et la santé globale. Certes, l’institut gagnera des moyens supplémentaires, 

ce dont se félicite la DG, mais nous réaffirmons ici nos vives craintes vis-à-vis d’une orientation, elle, clairement plus 

tournée vers des solutions technologiques au service du productivisme agroindustriel du plan France 2030, au détriment 

d’une réelle transition agroécologique. La CFDT est d’accord avec notre lecture de la situation. Mais pas le PDG, Philippe 

Mauguin : « On n’a pas été ‘percutés’ par France 2030, on l’a bien anticipé. On n’est pas dans le tout techno... ». Nous 
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maintenons et nous signons : les choix des orientations de recherche sont ordonnés par le ministère de l’agriculture sous 

la dictée de la FNSEA qui ne défend pas le bien commun. Quitte à user du mensonge pour appuyer les attentes : ainsi le 

22 septembre lors du lancement du PEPR ‘sélection végétale avancée’, le représentant de l’ANR a affirmé que les NBT 

(« nouveaux OGM ») allaient résoudre le problème de la stagnation des rendements du blé en Centre Val de Loire. 30 

millions d’euros qui visent, en moins de 10 ans, à « rattraper le retard de la France » ! L’heure est trop grave pour foncer 

(avec des « stratégies d’accélération ») dans des impasses en trompant le public avec l’appui d’agences de programme 

concentrant les financements. Alors que l’effondrement nous guette, les décideurs auront à répondre de leurs choix très 

bientôt. 

RSE : nous avons repris notre argumentaire du CSAE du 28 novembre [lien vers notre message du 7 décembre]. Sur le 

développement du photovoltaïque, notoirement absent du bilan RSE de l’année, nous avons pu avoir des commentaires 

du PDG Mauguin sur le décret agrivoltaïsme. Mais aucune réponse à l’alerte SUD sur le projet de panneaux 

photovoltaïques au sol à Villenave-d’Ornon, où l’on projette de couvrir un champ au lieu des toits et parkings voisins ! 

SUD Recherche vous souhaite une bonne fin d’année. 
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